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borne

(57) La présente invention concerne une borne de
raccordement électrique B comprenant une cage (1) for-
mant un cadre délimitant une ouverture (6) recevant une
plage de connexion (7) d'un appareil électrique et per-
mettant l'insertion d'un câble à raccorder, une vis de ser-
rage (9) destinée à serrer le câble entre la plage de con-
nexion (7) et, soit la cage (1), soit ladite vis (9), et un
levier indicateur (12) de la qualité de serrage de la vis
(9), ledit levier (12) étant destiné à coopérer avec une
ouverture (14) prévue dans le boîtier C, et étant mobile
entre une première position dans laquelle il indique un
état serré de la vis (9) et une seconde position dans la-

quelle il indique un état desserré de ladite vis (9). Cette
borne B est caractérisée en ce que ledit levier (12) est
fixé à une pièce élastique (11) apte à être déformée di-
rectement par la vis (9) pendant son déplacement, entre
une première forme correspondant à un état serré de la
vis (9), et une seconde forme correspondant à un état
desserré de la vis (9), ledit levier (12) comportant une
première extrémité coopérant avec ladite ouverture (14)
et une seconde extrémité fixée à ladite pièce (11) de
manière que la déformation de la pièce élastique (11)
entre la première forme et la seconde forme engendre
un déplacement correspondant du levier indicateur (12)
entre la première et la seconde position précitées.
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Description

[0001] La présente invention concerne, une borne de
raccordement électrique comprenant une cage formant
un cadre délimitant une ouverture recevant une plage
de connexion d'un appareil électrique et permettant l'in-
sertion d'un câble à raccorder, une vis de serrage des-
tinée à serrer le câble entre la plage de connexion et,
soit la cage, soit ladite vis, et un levier indicateur de la
qualité de serrage de la vis, ledit levier étant destiné à
coopérer avec une ouverture prévue dans le boîtier et
étant mobile entre une première position dans laquelle
il indique un état serré de la vis et une seconde position
dans laquelle il indique un état desserré de la vis, ainsi
qu'un appareil de protection électrique comportant une
telle borne.
[0002] Les bornes de raccordement de câbles ont
tendance à se desserrer parfois après une longue pé-
riode de service. Ce desserrage engendre des échauf-
fements importants dans les appareils électriques. Il est
donc utile de surveiller ce phénomène afin de procéder
à des resserrages des bornes lorsque ceci est néces-
saire.
[0003] On connaît le document EP 1 280 238 décri-
vant une borne de raccordement du genre précédem-
ment mentionné, ladite borne étant équipée d'un systè-
me indicateur de la qualité du serrage. Or, la structure
de cet indicateur est relativement compliquée car celui-
ci comporte entre autres une came et un élément d'en-
traînement de cette came.
[0004] La présente invention résout ces inconvé-
nients et propose une borne de raccordement équipée
d'un système indicateur de la qualité de serrage, ledit
système étant de structure relativement simple.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
une borne de raccordement du genre précédemment
mentionné, ladite borne étant caractérisée en ce que le-
dit levier est fixé à une pièce élastique, ladite pièce étant
apte à être déformée directement par la vis pendant son
déplacement, entre une première forme correspondant
à un état serré de la vis, et une seconde forme corres-
pondant à un état desserré de la vis, ledit levier com-
portant une première extrémité coopérant avec ladite
ouverture et une seconde extrémité fixée à ladite pièce
de manière que la déformation de la pièce élastique en-
tre la première forme et la seconde forme engendre un
déplacement correspondant du levier indicateur entre
la première et la seconde position précitées.
[0006] Selon une réalisation particulière, la pièce
élastique est une pièce de compensation du desserra-
ge.
[0007] Avantageusement, le levier précité est venu de
matière avec la pièce élastique précitée.
[0008] Selon une caractéristique particulière, la pièce
élastique comporte une plaque ressort disposée entre
la vis et la plage de connexion précitée, ladite plaque
étant déformable par la vis entre une forme bombée cor-
respondant à un état desserré de la vis et une forme

plate correspondant à un état serré de ladite vis.
[0009] Selon une caractéristique particulière, ledit le-
vier s'étend à partir d'une extrémité de la plaque en for-
mant avec ladite plaque un angle d'environ 90° en po-
sition aplatie de la plaque correspondant à un état serré
de la vis de borne, et un angle d'environ 120° en position
bombée de la plaque ressort correspondant à un état
desserré de la vis.
[0010] Selon une réalisation particulière, le levier pré-
cité coopère avec un évidemment prévu dans le boîtier
de l'appareil électrique, de manière que ledit levier soit
escamoté à l'intérieur dudit évidemment dans la premiè-
re position précitée de l'indicateur et fasse saillie du boî-
tier dans la seconde position dudit levier.
[0011] Selon une caractéristique particulière de l'in-
vention, le levier forme un voyant comportant deux zo-
nes de couleurs différentes, l'une ou l'autre des deux
zones étant apte à être amenée en regard de l'ouverture
prévue dans le boîtier, en fonction de l'état serré ou des-
serré de la borne.
[0012] Selon une autre réalisation de l'invention, la
borne comprenant une cage réalisée par découpage et
pliage d'une bande métallique de manière à former un
cadre délimitant une ouverture pour l'insertion d'un câ-
ble à raccorder, une vis de serrage destinée à serrer le
câble entre une plage de connexion et le fond de la ca-
ge, deux branches d'extrémité de fermeture du cadre
élastique de la cage séparées dans l'état desserré de
la vis par au moins un jeu axial s'étendant dans la direc-
tion de déplacement de la vis, des moyens de butée dé-
terminant un premier seuil de serrage après le rattrapa-
ge du premier jeu en début de serrage de la vis, la cage
devenant plus rigide lors du vissage poursuivi de la vis
pour augmenter la force de serrage au-delà dudit pre-
mier seuil, et revenant ensuite à sa géométrie initiale au
desserrage de la vis, ladite cage métallique possédant
une structure élastique à double pente telle que l'effort
axial de traction engendré dans la borne lors du vissage
croît plus rapidement dans la deuxième pente que dans
la première pente, le passage de la première pente vers
la deuxième pente s'effectuant après dépassement du
premier seuil de serrage, ladite borne étant caractérisée
en ce que le levier précité est fixé à l'extrémité libre de
l'une des branches d'extrémité précitées.
[0013] Selon une autre réalisation, la pièce élastique
est venue de matière avec la plage de connexion.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la borne comporte un moyen d'accrochage apte à rete-
nir l'indicateur dans la seconde position correspondant
à un état desserré de la vis jusqu'à ce que la vis soit
dans un état complètement serré.
[0015] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la borne de raccordement étant destinée à être placée
dans le bornier de connexion d'un appareil de protection
électrique comprenant un mécanisme de déclenche-
ment, ladite borne comportant les caractéristiques pré-
cédentes prises seules ou en combinaison, le levier pré-
cité est agencé de manière à agir sur le mécanisme de
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déclenchement de l'appareil à partir d'un certain degré
de desserrage de la vis.
[0016] Selon une autre réalisation de l'invention, la
pièce élastique précitée comporte une lame élastique,
ladite lame comportant un levier, ledit levier étant venu
de matière avec ladite lame, ladite lame étant mise en
contrainte entre la vis et l'enveloppe de l'appareil de ma-
nière que le serrage de la vis engendre une déformation
de la lame entraînant un déplacement correspondant de
l'indicateur vers la première position indiquant un état
serré de la vis, et que ladite lame polarise l'ensemble
vis/borne vers le haut en position non serrée de la vis
indiquée par la seconde position de l'indicateur.
[0017] Avantageusement, la lame a une forme bom-
bée en position non serrée de la vis et a une forme apla-
tie en position serrée de la vis.
[0018] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant au moins
une borne comportant les caractéristiques précédentes
prises seules ou en combinaison.
[0019] Mais d'autres avantages et caractéristiques de
l'invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d'exemple et dans lesquels :

- Les figures 1 et 2 illustrent, dans deux vues en cou-
pe et partielles, un premier mode de réalisation
d'une borne selon l'invention montée dans un ap-
pareil électrique et équipée d'une plaquette de com-
pensation, respectivement dans une position des-
serrée et une position serrée de la vis de borne,

- Les figures 3 et 4 illustrent, dans deux vues en cou-
pe et partielles, un second mode de réalisation
d'une borne selon l'invention, montée dans un ap-
pareil électrique et équipée d'une plaquette de com-
pensation, respectivement dans une position des-
serrée et une position serrée de la vis de borne,

- Les figures 5,6 et 7 illustrent, dans trois vues simi-
laires aux précédentes, un troisième mode de réa-
lisation d'une borne selon l'invention montée dans
un appareil électrique, ladite borne étant élastique,
respectivement pour les figures 5,6 et 7 une borne
sans levier indicateur, une borne avec levier indica-
teur dans une position desserrée de la vis de borne
et une borne avec levier indicateur dans une posi-
tion serrée de la vis de borne,

- La fig.a illustre le diagramme de l'effort de serrage
en fonction de la déformation, d'une borne selon
l'invention,

- Les figures 8 et 9 illustrent, dans deux vues similai-
res aux précédentes, un quatrième mode de réali-
sation d'une borne selon l'invention, montée dans
un appareil électrique et équipée d'une plage élas-
tique,

- Les figures 10,11 et 12 illustrent, dans trois vues
similaires aux précédentes, une borne de raccorde-
ment conforme à la réalisation illustrée sur les figu-
res 8 et 9 et équipée en outre d'un voyant à accro-
chage pour un fonctionnement binaire,

- Les figures 13 et 14 illustrent, dans deux vues en
coupe et partielle, un appareil de protection électri-
que équipée d'une borne selon l'invention, l'indica-
teur ayant une fonction supplémentaire de déver-
rouillage du mécanisme, respectivement dans une
position desserrée et une position serrée, et

- Les figures 15 et 16 illustrent, dans une vue partielle
et en perspective, une autre réalisation d'une borne
conforme à l'invention, respectivement dans une
position desserrée et une position serrée de la vis.

[0020] Sur les figures, on voit une borne de raccorde-
ment électrique B montée à l'intérieur du boîtier C d'un
disjoncteur D. Cette borne B comprend une cage 1, la-
dite cage 1 comportant une paroi supérieure 2, une pa-
roi inférieure 3 et deux parois latérales 4,5, lesdites pa-
rois formant un cadre délimitant une ouverture 6 per-
mettant le passage de la plage de connexion 7 de l'ap-
pareil D.
[0021] La paroi supérieure 2 de la cage 1 comporte
un orifice taraudé 8 dans lequel une vis 9, dite vis de
borne, est destinée à être vissée.
[0022] Sur les figures 1 à 4, la borne B est du type à
cage mobile. En position non vissée et vissée de la vis
9, l'extrémité de la vis 9 est en contact électrique avec
la plage de connexion précitée 7. La borne B comporte
en outre une plaquette ressort de compensation 11 en
acier ressort, placée entre l'extrémité de la vis 9, ou pied
de vis, et la plage de connexion 7 et destinée à com-
penser un éventuel fluage de la borne B.
[0023] Cette plaquette de compensation 11 présente,
dans un état non sollicité (fig.1 et fig.3) une forme bom-
bée. Cette plaquette 11 emmagasine de l'énergie mé-
canique par écrasement lors du serrage des câbles (fig.
2 et fig.4). Cette énergie emmagasinée est libérée lors
d'un desserrage de la vis, la plaquette 11 reprenant pro-
gressivement sa forme bombée initiale, empêchant
alors le desserrage de la borne B.
[0024] Selon l'invention, la borne B comporte égale-
ment un levier indicateur 12 venu de matière avec ladite
plaquette 11 et s'étendant en direction de la partie su-
périeure du boîtier C de l'appareil.
[0025] Sur les figures 1 et 2, on voit que le levier 12
comporte à son extrémité libre un voyant 13 apte à coo-
pérer avec une ouverture 14 prévue dans le boîtier C
de manière à indiquer l'état de serrage de la vis de borne
9. Avantageusement, ce voyant 13 est un voyant double
et comporte une zone de couleur blanche 13a et une
zone de couleur rouge 13b.
[0026] Sur les figures 3 et 4, on voit que le levier 12
comporte à son extrémité, un voyant simple 15, ou an-
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tenne de visualisation, ledit voyant 15 étant apte à coo-
pérer avec un évidemment 16 prévu dans le boîtier C
de manière à apparaître faisant saillie de la surface du
boîtier lorsque la borne est desserrée (fig.3) et à dispa-
raître dans le profil de l'appareil lorsque les câbles sont
correctement serrés (fig.4).
[0027] Sur les figures 5,6 et 7, on voit une borne de
raccordement B dite à cage élastique telle que décrite
dans le brevet EP 1 085 601, l'élasticité de la borne per-
mettant de compenser les effets de fluage de la borne.
Cette borne B est composée d'une cage 1 réalisée par
découpage et pliage d'une bande métallique conductri-
ce celle-ci étant pliée de manière à former un cadre de
section sensiblement quadrangulaire.
[0028] L'intérieur de la cage 1 est doté d'une ouver-
ture 6 délimitée par un fond 3 réuni à deux branches
latérales verticales 4,5 s'étendant parallèlement l'une
par rapport à l'autre, les branches latérales 4,5 étant
prolongées à angle droit par une branche supérieure
33,17 traversée par la vis de serrage 9.
[0029] La cage 1 de la borne B comporte à l'opposé
du fond 3, deux branches d'extrémités 17,33 superpo-
sées et séparées l'une de l'autre par un premier jeu axial
J1. La branche recourbée externe 33 est reliée à la bran-
che latérale verticale de gauche, et est dotée d'un orifice
circulaire lisse 18 autorisant le passage de la vis 9.
L'autre branche d'extrémité interne 17 est pliée en
équerre par rapport à la branche latérale verticale de
droite 1, et est pourvue d'un trou taraudé 19 de diamètre
inférieur pour la vis 9. Un deuxième jeu transversal J2
est prévu du côté de l'extrémité de la branche externe
33 entre la paroi extérieure de l'orifice circulaire 18 et le
fût de la vis 9.
[0030] Selon cette réalisation de l'invention et tel qu'il-
lustré sur les figures 6 et 7, le levier indicateur 12 est
fixé en deux points à la cage 1, respectivement en un
premier point 20 situé entre l'une 4 des parois latérales
4,5 et la branche recourbée externe 33, et un autre point
21 situé entre l'autre 5 des parois verticales 4,5 et la
branche recourbée interne 17. On notera que le voyant
13 peut être totalement en plastique ou non.
[0031] Sur les figures 8 et 9, la borne B est du type à
cage fixe. La plage de connexion 7 est fixée à la paroi
inférieure 3 de la cage 1. Selon l'invention, cette plage
de connexion 7 est formée par une portion plane 22 pro-
longée par une portion 23 formant un léger creux, les
deux portions 22,23 étant réunies par une portion circu-
laire 24. Dans cette réalisation, le levier indicateur 12
est relié à la plage élastique 7 au niveau de la partie
supérieure de la portion circulaire précitée 24, ledit le-
vier 12 étant venu de matière avec ladite plage 7.
[0032] Sur les figures 10,11 et 12, on voit la borne B
des figures 8 et 9, dans laquelle est prévu en outre un
système d'accrochage permettant à l'indicateur 12 de
prendre deux positions binaires, à savoir une position
dans laquelle l'indicateur 12 indique une position serrée
de la borne B, et une position dans laquelle l'indicateur
12 indique une position desserrée de la borne B. Le sys-

tème à accrochage comporte une partie en saillie 25
prévue sur le boîtier C apte à coopérer avec le voyant
13 de manière à retenir l'indicateur 12 dans la position
correspondant à un état serré de la borne B tant que la
borne B n'est pas complètement serrée.
[0033] Sur les figures 13 et 14, on voit une borne B
telle que celle des figures 1 et 2, cette borne B étant
montée à l'intérieur du boîtier C d'un disjoncteur D. Dans
cette réalisation, le voyant 13 assure deux fonctions, à
savoir une première fonction d'indication de l'état de ser-
rage de la borne B et une seconde fonction de déver-
rouillage du mécanisme M du disjoncteur D.
[0034] Sur les figures 15 et 16, on voit une borne B
selon l'invention, cette borne B comportant une pièce
élastique 26, ladite pièce comportant une lame élasti-
que 27 et un levier 12 venu de matière avec ladite lame
27. Cette lame 27 est mise en contrainte entre la vis 9
et l'enveloppe 28 de l'appareil D au niveau de ses deux
extrémités, de manière que ladite lame 27 polarise l'en-
semble vis 9/borne B vers le haut en position non serrée
de la vis 9, et que le serrage de la vis 9 engendre une
déformation de la lame 27 entraînant un déplacement
correspondant de l'indicateur 12 vers une position indi-
quant un état serré de la vis 9.
[0035] Le fonctionnement des différents modes de
réalisation de la borne selon l'invention va être décrit
dans ce qui suit en référence aux figures.
[0036] Sur la figure 1, la borne B n'est pas en fonction,
la plaquette ressort 11 étant dans un état non actif dans
lequel elle présente une forme bombée. Dans cette po-
sition, la vis de serrage 9 est desserrée et la partie 13b
du voyant 13 de l'indicateur 12 se trouve en regard de
l'orifice 14 du boîtier C, cette position indiquant un état
desserré de la vis 9 de borne B. Puis, un conducteur 29
est introduit dans l'ouverture 6 de la borne B et posé sur
la paroi inférieure 3 de la cage 1 (fig.2). Puis, la vis 9 est
actionnée. Sur la figure 2, on voit que l'actionnement de
la vis 9 de borne B a entraîné le déplacement de la cage
1 vers le haut de la borne B, entraînant dans son mou-
vement le conducteur 29 vers une position de contact
avec la plage de connexion 7. Dans cette position, la
plaquette ressort 11 s'appuie par deux bords opposés
30,31 sur la plage de connexion 7 et fléchit jusqu'à de-
venir plate. La déformation de cette plaquette 11 a en-
traîné le déplacement du levier 12 vers une position
dans laquelle la partie 13b du voyant 13 ne se trouve
plus en regard de l'orifice 14 du boîtier C mais sous la
paroi supérieure du boîtier C. La partie 13a du voyant
13 se trouve alors en regard de l'orifice 14 du boîtier C,
indiquant de cette façon, une position serrée de la vis 9
de borne B. En cas de desserrage de la borne B ou de
fluage du à des vibrations, la plaquette ressort 11 est
sollicitée vers sa position initiale, c'est à dire bombée,
de manière à compenser le desserrage de la borne B
et le levier indicateur 12 se déplace vers une position
dans laquelle la partie 13b se situe en regard de l'orifice
14 du boîtier C de manière à signaler à l'opérateur la
qualité défectueuse du serrage de la borne B.
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[0037] Le fonctionnement de la borne B illustrée sur
les figures 3 et 4, ne sera pas décrit de nouveau car
celui-ci est le même que celui décrit sur les figures 1 et
2, à ceci près que le levier indicateur 12 est, sur les fi-
gures 3 et 4, mobile entre une position dans laquelle il
fait saillie du boîtier C (fig.3) de manière à signaler l'état
desserré de la borne B et une position dans laquelle le
levier 12 est logé à l'intérieur de l'évidemment 16 du boî-
tier C (fig.3) indiquant dans cette position, l'état serré de
la borne B.
[0038] Le fonctionnement de la borne des figures 5,6
et 7 est le suivant :
[0039] Dans l'état desserré de la vis 9 illustrée sur la
figure 6, la branche externe horizontale 33 est parallèle
à la branche interne horizontale 17 avec un décalage
vertical uniforme J1 correspondant à un premier jeu.
Dans cette position, la partie 13b du voyant 13 du levier
12 n'est pas située en regard de l'orifice 14 du boîtier,
mais c'est la partie 13a qui indique l'état desserré de la
vis.
[0040] Lors du raccordement du câble 29 (fig.7), le
premier seuil de serrage est atteint en début de serrage
de la vis 9 lorsque l'extrémité de la branche interne 17
a rattrapé le premier jeu J1 et arrive en butée contre la
face inférieure de la branche externe 33. Lorsque le ser-
rage de la vis 9 est poursuivi après la mise en butée de
l'extrémité de la branche 17 contre la branche externe
33, la cage 1 devient plus rigide, et l'effort axial de trac-
tion F dans la borne B croît rapidement avec la deuxiè-
me pente de la courbe B (fig.a). Il en résulte un léger
soulèvement de la branche externe 33 dans le sens de
la flèche F, laquelle branche 33 est susceptible de venir
en engagement contre le fût de la vis 9 lorsqu'un seuil
prédéterminé est atteint. Lors de cette déformation de
la cage 1, le levier indicateur 12 est déplacé jusqu'à ce
que la partie 13b du voyant 13 se situe en regard de
l'orifice 14 du boîtier C de manière à indiquer l'état serré
de la vis 9 de borne B. Le vissage de la vis 9 est alors
rendu impossible, et on obtient un limiteur de couple
permettant de générer un effort de serrage constant.
[0041] Sur les figures 8 et 9, la borne B est du type à
cage fixe. Sur la figure 8, la vis 9 de borne B est des-
serrée et la partie 13b du voyant 13 se trouve en regard
de l'orifice 14 du boîtier C de l'appareil. Sur la figure 9,
la vis 9 est dans un état serré, le déplacement de la vis
9 ayant entraîné la déformation de la portion supérieure
23 de la plage 7 et le serrage du conducteur 29 entre
une pièce d'appui 32 et ladite plage 7. La déformation
de la plage élastique 7 a entraîné le déplacement du
levier 12 de manière que la partie 13a du voyant 13 in-
dique l'état serré de la vis 9.
[0042] Sur la figure 10, la vis 9 de borne B est des-
serrée et le voyant 13 est retenu dans une position ac-
crochée sur l'élément de retenu 25 du boîtier C. Sur la
figure 11, la vis 9 de borne B est en partie serrée, mais
le levier 12 reste accroché sur le boîtier C de l'appareil
D car le serrage n'est pas complet. Sur la figure 12, le
serrage est complet et le système d'accrochage n'exer-

ce plus sa fonction de retenue du levier 12, ledit levier
12 s'étant dégagé de l'élément de retenue 25 grâce à
son élasticité. Le voyant 13 est alors dans une position
indiquant un état serré de la vis 9, la partie 13a du levier
étant en regard de l'ouverture 14 du boîtier. Le système
d'accrochage permet d'avoir un déplacement brusque
de l'indicateur 12, celui-ci assurant une fonction binaire.
[0043] Sur la figure 13, la vis 9 de borne B est serrée
et le voyant 13 indique cet état par sa partie 13a se trou-
vant en regard de l'orifice 14 prévu dans le boîtier C.
Dans cette position, le levier 12 n'agit pas sur le méca-
nisme M de l'appareil D.
[0044] Sur la figure 14, la vis 9 de borne est dans un
état desserré et le levier 12 agit alors sur le mécanisme
M du disjoncteur D de manière à entraîner le déver-
rouillage dudit mécanisme M. Dans cette position, le
voyant 13 indique l'état desserré de la vis 9 de borne
par sa partie 13b se trouvant en regard de l'orifice 14.
L'indicateur 12 entraîne donc le déclenchement du mé-
canisme M. Ce déclenchement du mécanisme M est en-
traîné en cas de non serrage de la borne B, du à un oubli
ou autre, en cas de desserrage, ou de fluage de la borne
du à des vibrations ou autres.
[0045] Sur la figure 15, la vis 9 est dans un état des-
serré, la lame élastique 26 prenant appui sur la tête de
la vis 9, polarise l'ensemble vis 9 et borne B vers le haut
de l'appareil et le levier indicateur 12 se situe en regard
de l'orifice 14 du boîtier C. Sur la figure 16, la vis 9 est
dans une position serrée, l'aplatissement de la lame 26
ayant entraîné le déplacement du levier 12 jusqu'à une
position escamotée sous la paroi supérieure du boîtier
C de l'appareil D.
[0046] On notera que la pièce élastique utilisée pour-
ra être une plaquette de compensation en flexion ou en
torsion ou vrillage.
[0047] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n'ont été
donnés qu'à titre d'exemple.
[0048] C'est ainsi par exemple que l'invention pourra
être appliquée aussi aux bornes destinées à assurer le
serrage de cosses ou de barres.
[0049] Au contraire, l'invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont effectuées suivant
son esprit.

Revendications

1. Borne de raccordement électrique comprenant :

- une cage formant un cadre délimitant une
ouverture recevant une plage de connexion
d'un appareil électrique et permettant l'inser-
tion d'un câble à raccorder,

- une vis de serrage destinée à serrer le câble
entre la plage de connexion et, soit la cage, soit
ladite vis,
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- et un levier indicateur de la qualité de serrage
de la vis, ledit levier étant destiné à coopérer
avec une ouverture prévue dans le boîtier et
étant mobile entre une première position dans
laquelle il indique un état serré de la vis et une
seconde position dans laquelle il indique un
état desserré de la vis, ledit levier (12) étant fixé
à une pièce élastique (11,1,7,26), ladite pièce
étant apte à être déformée directement par la
vis (9) pendant son déplacement, entre une
première forme correspondant à un état serré
de la vis (9), et une seconde forme correspon-
dant à un état desserré de la vis (9), caracté-
risée en ce que ledit levier (12) comporte une
première extrémité coopérant avec ladite
ouverture (14) et une seconde extrémité fixée
à ladite pièce (11,1,7,26) de manière que la dé-
formation de la pièce élastique entre la premiè-
re forme et la seconde forme engendre un dé-
placement angulaire correspondant du levier
indicateur (12) entre la première et la seconde
position précitées.

2. Borne de raccordement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la pièce élastique précitée
est une pièce de compensation du desserrage
(11,1,7).

3. Borne de raccordement selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que le levier précité (12) est
venu de matière avec la pièce élastique précitée
(11,1,7,26).

4. Borne de raccordement selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que la piè-
ce élastique (11,1,7,26) comporte une plaque res-
sort (11) disposée entre la vis (9) et la plage de con-
nexion précitée (7), ladite plaque (11) étant défor-
mable par la vis (9) entre une forme bombée cor-
respondant à un état desserré de la vis (9) et une
forme plate correspondant à un état serré de ladite
vis (9).

5. Borne selon la revendication 4, caractérisée en ce
que ledit levier (12) s'étend à partir d'une extrémité
de la plaque (11) en formant avec ladite plaque (11)
un angle d'environ 90° en position aplatie de la pla-
que (11) correspondant à un état serré de la vis de
borne (9), et un angle d'environ 120° en position
bombée de la plaque ressort (11) correspondant à
un état desserré de la vis (9).

6. Borne de raccordement selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce que le le-
vier précité (12) coopère avec un évidement (16)
prévu dans le boîtier C de l'appareil électrique, de
manière que ledit levier 12 soit escamoté à l'inté-
rieur dudit évidemment (16) dans la première posi-

tion précitée de l'indicateur (12) et fasse saillie du
boîtier C dans la seconde position dudit levier (12).

7. Borne de raccordement selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que ledit levier (12) forme un voyant (13) compor-
tant deux zones (13a,13b) de couleurs différentes,
l'une ou l'autre des deux zones (13a,13b) étant apte
à être amenée en regard de l'ouverture (14) prévue
dans le boîtier C, en fonction de l'état serré ou des-
serré de la borne B.

8. Borne de raccordement selon la revendication 1,
comprenant une cage (1) réalisée par découpage
et pliage d'une bande métallique de manière à for-
mer un cadre délimitant une ouverture (6) pour l'in-
sertion d'un câble (29) à raccorder, une vis de ser-
rage (9) destinée à serrer le câble (29) entre une
plage de connexion (7) et le fond (3) de la cage (1),
deux branches d'extrémité (17,33) de fermeture du
cadre élastique de la cage (1) séparées dans l'état
desserré de la vis (9) par au moins un jeu axial J1
s'étendant dans la direction de déplacement de la
vis (9), des moyens de butée déterminant un pre-
mier seuil de serrage après le rattrapage du premier
jeu J1 en début de serrage de la vis (9), la cage (1)
devenant plus rigide lors du vissage poursuivi de la
vis (9) pour augmenter la force de serrage au-delà
dudit premier seuil, et revenant ensuite à sa géo-
métrie initiale au desserrage de la vis (9), ladite ca-
ge métallique (1) possédant une structure élastique
à double pente telle que l'effort axial de traction en-
gendré dans la borne B lors du vissage croît plus
rapidement dans la deuxième pente que dans la
première pente, le passage de la première pente
vers la deuxième pente s'effectuant après dépas-
sement du premier seuil de serrage, caractérisée
en ce que le levier précité (12) est fixé à l'extrémité
libre de l'une (17) des branches d'extrémité préci-
tées (17,33).

9. Borne de raccordement selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que la piè-
ce élastique est venue de matière avec la plage de
connexion (7).

10. Borne de raccordement selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu'elle comporte un moyen d'accrochage (25) apte
à retenir l'indicateur (12) dans la seconde position
correspondant à un état desserré de la vis (9) jus-
qu'à ce que la vis (9) soit dans un état complètement
serré.

11. Borne de raccordement destinée à être placée dans
le bornier de connexion d'un appareil de protection
électrique D comprenant un mécanisme M de dé-
clenchement, ladite borne B étant selon l'une quel-
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conque des revendications précédentes, et étant
caractérisée en ce que le levier précité (12) est
agencé de manière à agir sur le mécanisme de dé-
clenchement M de l'appareil D à partir d'un certain
degré de desserrage de la vis (9).

12. Borne de raccordement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la pièce élastique précitée
comporte une lame élastique (26), ladite lame (26)
comportant un levier (12), ledit levier étant venu de
matière avec ladite lame (26), ladite lame (26) étant
mise en contrainte entre la vis (9) et l'enveloppe (28)
de l'appareil D de manière que le serrage de la vis
(9) engendre une déformation de la lame (26) en-
traînant un déplacement correspondant de l'indica-
teur (12) vers la première position indiquant un état
serré de la vis (9) et que ladite lame (26) polarise
l'ensemble vis (9)/borne B vers le haut en position
non serrée de la vis (9) indiquée par la seconde po-
sition de l'indicateur (12).

13. Borne de raccordement selon la revendication 12,
caractérisée en ce que la lame (26) a une forme
bombée en position non serrée de la vis (9) et a une
forme aplatie en position serrée de la vis (9).

14. Appareil de protection électrique comportant au
moins une borne selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes.
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